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Délibération affichée à l’Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l’Etat 
 
Le 11 février 2014 
 

 
 
 

CONSEIL DE PARIS 
 

Conseil Municipal 
 

Extrait du registre des délibérations 
 

-------- 
 

Séance du 10 février 2014 
 
 
 

2014 DVD 24 Indemnisation amiable de différents tiers en réparation de dommages accidentels dont la 
responsabilité incombe à la Ville de Paris. 
 

 
M. Julien BARGETON, rapporteur. 

 
-------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1, L.2511-2 et 
suivants ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 28 janvier 2014, par lequel Monsieur le Maire de Paris lui 
demande l'autorisation de procéder à l'indemnisation amiable de différents tiers, en réparation de 
dommages causés aux intéressés lors d'accidents survenus sur la voie publique et dont la responsabilité 
incombe à la Ville de Paris ; 
 
Sur le rapport présenté par Monsieur Julien BARGETON, au nom de la 3ème commission, 
 
 

Délibère : 
 
 

Article 1 : Monsieur le Maire de Paris est autorisé à procéder, à concurrence de 174 872,22 euros, à 
l'indemnisation amiable des tiers énumérés ci-après, en réparation de dommages causés aux intéressés lors 
d'accidents survenus sur la voie publique et dont la responsabilité incombe à la Ville de Paris. 
 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 67, article 678, rubrique 820 du budget 
de fonctionnement de la Ville de Paris sous réserve de financement. 
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DESIGNATION DATE MONTANT 
X 02/01/2006 43 878,00 euros 
X 29/04/2013 729,58 euros 
X 14/03/2013 183,30 euros 
X 15/01/2012 650,00 euros 
X 29/06/2013 450,00 euros 
X 10/10/2012 24 092,00 euros 
X 07/02/2013 326,00 euros 
X 08/02/2013 80,00 euros 
X 08/02/2013 359,81 euros 
X 18/07/2011 1 623,69 euros 
X 30/09/2011 1 335,91 euros 
X 04/02/2012 260,00 euros 
X 24/02/2013 457,12 euros 
X 09/08/2013 282,78 euros 
X 03/06/2013 659,00 euros 
X 27/03/2013 6 432,48 euros 
X 23/03/2013 218,32 euros 
X 25/01/2013 4 837, 00 euros 
X 20/05/2013 501,50 euros 
X 08/10/2012 1 484,51 euros 
X 23/02/2013 957,07 euros 
X 23/02/2013 352,45 euros 
X 03/03/2011 137,36 euros 
X 12/08/2013 1 428,57 euros 
X 22/02/2013 1 022,03 euros 
X 20/10/2012 167,46 euros 
X 31/05/2012 2 473,00 euros 
X 25/05/2012 300,00 euros 
X 25/05/2012 318,16 euros 
X 12/02/2010 312,69 euros 
X 22/11/2011 2 360,62 euros 
X 09/11/2011 4 373,08 euros 
X 22/11/2010 312,69 euros 
X 27/04/2011 1 409,53 euros 
X 20/06/2011 657,85 euros 
X 04/04/2013 1 278,51 euros 
X 02/082013 417,00 euros 
X 05/03/2011 12 591,17 euros 
X 19/05/2013 292,23 euros 
X 14/06/2013 792,30 euros 
X 23/09/2012 35 511,00 euros 
X 23/09/2012 2 027,91 euros 
X 08/03/2013 779,44 euros 
X 20/05/2012 221,00 euros  
X 20/05/2012 4 234,00 euros 
X 01/01/2013 7 930,50 euros 
X 21/06/2013 1 400,15 euros 
X 09/03/2013 1 973,45 euros 
 


